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AAVVIISS  PPUUBBLLIICC  
 
AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT DE SIGNER UNE DEMANDE  

D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE CONCERNANT : 
 
SECOND PROJET DE RÈGLEMENT 3001-2020-12 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NUMÉRO 3001, TEL QU’AMENDÉ, AFIN DE MODIFIER PLUSIEURS 
DISPOSITIONS (CAMPING, HÉBERGEMENTS TOURISTIQUES, HABITATIONS 
UNIFAMILIALES ISOLÉES, KIOSQUES FRUITS ET LÉGUMES) 
 
1. PROJET DE RÈGLEMENT  
 
À la suite de la consultation écrite tenue du 25 septembre au 02 novembre 2020 en 
vertu de l’arrêté ministériel 2020-074 du 02 octobre 2020, le Conseil municipal a 
adopté, le 08 septembre 2020, le second projet de règlement suivant : 
 

✓ Règlement numéro 3001-2020-12 modifiant le règlement de zonage numéro 
3001, tel qu’amendé, afin de modifier plusieurs dispositions (camping, 
hébergements touristiques, habitations unifamiliales isolées, kiosques fruits et 
légumes) 
 

2. DEMANDE D’APPROBATION RÉFÉRENDAIRE 
 
Ce second projet contient des dispositions qui peuvent faire l'objet d'une demande de la 
part des personnes intéressées des zones visées et des zones contiguës afin qu'un 
règlement qui les contient soit soumis à l'approbation de certaines personnes habiles à 
voter conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c.E-2.2) : 
 

i. Une demande ayant pour objet : 
 

Dispositions relatives aux abris à bois 
 

- la modification des marges pour les abris à bois (article 6), dans les zones 
visées suivantes :  
 
H1-001, H1-002, H1-003, H1-004, H1-005, H1-007, H1-008, H1-009, H1-010, 
H1-011, H1-012, H1-013, H1-014, H1-015, H1-016, H1-017, H1-019, H1-021, 
H1-022, H1-023, C2-024, C2-025, H1-026, H1-028, H1-029, H1-030, N1-031, 
H1-033, H1-034, H1-035, H1-036, H1-037, H1-038, H1-040, H1-041, H1-042, 
H1-043, H1-044, N1-046, H1-047, H1-048, H1-049, H1-050, H1-051, H1-052, 
H1-053, H1-054, H1-059, H1-060, H1-061, H1-063, C6-064, C2-065, H1-066, 
H1-067, N1-069, H1-071, H1-074, H1-075, H1-076, H1-077, H1-079, H1-085, 
H1-086, H1-087, H1-089, H1-090, H1-091, H1-092, H1-094, C2-095, H1-096, 
C2-097, C2-098, C2-099, H1-100, H1-101, N1-102, N1-103, N1 106, H1-107, 
H1-108, H1-109, H1-110, H1-111, H1-112, H1-114, H1-115, H1-116, C2-117, 
H1-118, H1-119, H1-120, H1-123, H1-125, H1-126, H1-127, H1-128, H1-129, 
H1-130, H1-131, H1-132, H1-133, H1-134, H1-135, H1-138, H1-139, H1-141, 
H1-142, H1-143, H1-144, H1-152, H1-153, H1-154, H1-155, H1-156, H1-157, 
H1-158, H1-159, H1-160, H1-161, H-164, H-166, H-168, H-169, H-172 ; 
 
- la modification de l’implantation des abris à bois (article 7), dans les zones 
visées suivantes  : 
 
H1-001, H1-002, H1-003, H1-004, H1-005, H1-007, H1-008, H1-009, H1-010, 
H1-011, H1-012, H1-013, H1-014, H1-015, H1-016, H1-017, H1-019, H1-021, 
H1-022, H1-023, C2-024, C2-025, H1-026, H1-028, H1-029, H1-030, N1-031, 
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H1-033, H1-034, H1-035, H1-036, H1-037, H1-038, H1-040, H1-041, H1-042, 
H1-043, H1-044, N1-046, H1-047, H1-048, H1-049, H1-050, H1-051, H1-052, 
H1-053, H1-054, H1-059, H1-060, H1-061, H1-063, C6-064, C2-065, H1-066, 
H1-067, N1-069, H1-071, H1-074, H1-075, H1-076, H1-077, H1-079, H1-085, 
H1-086, H1-087, H1-089, H1-090, H1-091, H1-092, H1-094, C2-095, H1-096, 
C2-097, C2-098, C2-099, H1-100, H1-101, N1-102, N1-103, N1 106, H1-107, 
H1-108, H1-109, H1-110, H1-111, H1-112, H1-114, H1-115, H1-116, C2-117, 
H1-118, H1-119, H1-120, H1-123, H1-125, H1-126, H1-127, H1-128, H1-129, 
H1-130, H1-131, H1-132, H1-133, H1-134, H1-135, H1-138, H1-139, H1-141, 
H1-142, H1-143, H1-144, H1-152, H1-153, H1-154, H1-155, H1-156, H1-157, 
H1-158, H1-159, H1-160, H1-161, H-164, H-166, H-168, H-169, H-172. 

 
 

Dispositions relatives aux kiosques pour la vente de fruits et légumes 
 
- d’autoriser la construction temporaire de kiosque pour la vente de fruits 

et légumes pour les usages « station-service (avec ou sans service, avec 
ou sans lave-auto, avec ou sans dépanneur et/ou restaurant) (553) » dans 
les zones visées suivantes : C2-098 et C-174 (article 13) ; 

 
- de modifier l’implantation de kiosque afin de permettre à ce qu’un kiosque 

puisse être adjacent au bâtiment principal dans les zones visées suivantes : 
C2-020, C2-024, C2-025, C6-064, C2-065, C1-068, C2-095, C2-097, C2-098, 
C2-099, C2-117, C2-122, H1-125, H1-126, C-170, C-171, C-173 et C-174 
(article 14) ; 

 
- de modifier la superficie maximale pour un kiosque dans les zones C2-020, 

C2-024, C2-025, C6-064, C2-065, C1-068, C2-095, C2-097, C2-098, C2-099, 
C2-117, C2-122, H1-125, H1-126, C-170, C-171, C-173 et C-174 (article15) ; 

 
- de fixer la hauteur maximale pour les kiosques dans les zones visées 

suivantes : C2-020, C2-024, C2-025, C6-064, C2-065, C1-068, C2-095, C2-
097, C2-098, C2-099, C2-117, C2-122, H1-125, H1-126, C-170, C-171, C-173 
et C-174 (article 16, créant l’article 470.1) ; 

 
- d’interdire l’entreposage extérieur et les conteneurs servant 

d’entreposage visible de la rue dans le cadre de l’usage temporaire « 
vente de fruits et légumes à l’extérieur » dans les zones visées suivantes : 
C2-020, C2-024, C2-025, C6-064, C2-065, C1-068, C2-095, C2-097, C2-098, 
C2-099, C2-117, C2-122, H1-125, H1-126, C-170, C-171, C-173 et C-174 
(article 16, créant l’article 470.3). 

 
 

Dispositions relatives aux terrains de camping 
 
- de fixer le nombre de véhicules récréatifs motorisés et de tentes-roulottes 

autorisés par site de camping, zones visées suivantes : C3-093, C4-078, 
C-171, C-173, H1-007, H1-133, H1-142 et H1-007 (article 17, créant le nouvel 
article 585, alinéa 1 ; article 18, créant le nouvel article 941, alinéa 1) ; 

 
- d’interdire les modifications sur les véhicules récréatifs motorisés ou 

tentes-roulottes, zones visées suivantes : C3-093, C4-078, C-171, C-173, 
H1-007, H1-133, H1-142 et H1-007 (article 17, créant le nouvel article 585, 
alinéa 2 ; article 18, créant le nouvel article 941, alinéa 2) ; 

 
- d’ajouter une obligation d’avoir un poste d’accueil de réception par terrain 

de camping, zones visées suivantes : C3-093, C4-078, C-171, C-173, H1-007, 



 

 

H1-133, H1-142 et H1-007 (article 17, créant le nouvel article 585, alinéa 4 ; 
article 18, créant le nouvel article 941, alinéa 4) ; 

 
- de fixer une superficie minimale pour les sites de camping, zones visées 

suivantes : C3-093, C4-078, C-171, C-173, H1-007, H1-133, H1-142 et H1-007 
(article 17, créant le nouvel article 585.1 ; article 18, créant le nouvel article 
941.1) ; 

 
- d’autoriser et de limiter certains bâtiments et équipements 

complémentaires à l’usage « terrain de camping », zones visées suivantes : 
C3-093, C4-078, C-171, C-173, H1-007, H1-133, H1-142 et H1-007 (article 17, 
créant le nouvel article 585.2 ; article 18, créant le nouvel article 941.2) ;  

 
- de fixer une distance minimale entre un bâtiment complémentaire et/ou un 

équipement complémentaire et la limite de terrain, zones visées suivantes : 
C3-093, C4-078, C-171, C-173, H1-007, H1-133, H1-142 et H1-007 (article 17, 
créant le nouvel article 585.2, alinéa 6 ; article 18, créant le nouvel article 941.2, 
alinéa 6) 

 
- de fixer le nombre de constructions accessoires par site de camping, de 

modifier la superficie maximale d’une construction accessoire et de fixer 
une hauteur maximale d’une construction accessoire, zones visées 
suivantes : C3-093, C4-078, C-171, C-173, H1-007, H1-133, H1-142 et H1-007 
(article 17, créant le nouvel article 585.3 ; article 18, créant le nouvel article 
941.3) ; 

 
- de fixer le nombre de patio ou de terrasse par site de camping, d’ajouter 

une superficie maximale d’un patio et d’une terrasse, de fixer les normes 
de construction d’un patio et d’une terrasse, zones visées suivantes :  
C3-093, C4-078, C-171, C-173, H1-007, H1-133, H1-142 et H1-007 (article 17, 
créant le nouvel article 585.4, alinéa 2 ; article 18, créant le nouvel article 
941.4) ; 

 
- de fixer le nombre de cases de stationnement par site de camping et 

interdire certains matériaux pour réaliser ces dernières, zones visées 
suivantes : C3-093, C4-078, C-171, C-173, H1-007, H1-133, H1-142 et H1-007 
(article 17, créant le nouvel article 585.5, alinéa 3 ; article 18, créant le nouvel 
article 941.5 alinéa 3) ; 

 
- de fixer le nombre d’aires de stationnement pour un terrain de camping, 

fixer le nombre de cases de stationnement pour le stationnement du 
terrain de camping, fixer les matériaux permis pour réaliser ce 
stationnement, zones visées suivantes : C3-093, C4-078, C-171, C-173, 
H1-007, H1-133, H1-142 et H1-007 (article 17, créant le nouvel article 585.5 
alinéa 4 ; article 18, créant le nouvel article 941.5, alinéa 4) ; 

 
- de fixer le nombre de réservoirs d’eau enfouis par terrain de camping et 

de fixer leur capacité, zones visées suivantes :  C3-093, C4-078, C-171, C-
173, H1-007, H1-133, H1-142 et H1-007 (article 17, créant le nouvel article 
585.6 ; article 18, créant le nouvel article 941.6) ; 

 
-  d’augmenter la largeur minimale de la zone tampon ceinturant un terrain 

de camping et fixer les normes d’aménagement et les usages permis dans 
cette zone tampon, zones visées suivantes :  C3-093, C4-078, C-171, C-173, 
H1-007, H1-133, H1-142 et H1-007 (article 17, créant le nouvel article 586, 
alinéa 1 ; article 18, créant le nouvel article 942) ; 

 



 

 

- de fixer les normes d’aménagement pour les terrains de camping pour les 
zones sans bâtiments et équipements, zones visées suivantes :  C3-093, 
C4-078, C-171, C-173, H1-007, H1-133, H1-142 et H1-007 (article 17, créant le 
nouvel article 586, alinéa 2 ; article 18, créant le nouvel article 942, alinéa 2) ; 

 
- de fixer une largeur minimale pour la zone tampon entourant chacun des 

sites de camping, zones visées suivantes :  C3-093, C4-078, C-171, C-173, 
H1-007, H1-133, H1-142 et H1-007 (article 17, créant le nouvel article 586.1 
alinéa 1 ; article 18, créant le nouvel article 942.1, alinéa 1) ; 

 
- de fixer des normes d’aménagement des zones tampons entourant 

chacun des sites de camping, zones visées suivantes :  C3-093, C4-078, C-
171, C-173, H1-007, H1-133, H1-142 et H1-007 (article 17, créant le nouvel 
article 586.1 alinéa 2 ; article 18, créant le nouvel article 942, alinéa 2) ; 

 
- de fixer des normes d’aménagement pour les sentiers multifonctionnels 

dans les terrains de camping, zones visées suivantes :  C3-093, C4-078, 
C-171, C-173, H1-007, H1-133, H1-142 et H1-007 (article 17, créant le nouvel 
article 586.2 ; article 18, créant le nouvel article 942.2) ; 

 
- de fixer des normes d’aménagement pour le lieu de dépôt pour la collecte 

des résidus ultimes, des matières recyclables et des matières 
compostables dans les terrains de camping, zones visées suivantes :  
C3-093, C4-078, C-171, C-173, H1-007, H1-133, H1-142 et H1-007 (article 17, 
créant le nouvel article 587.1 ; article 18, créant le nouvel article 943.1). 

 
peut provenir de ces zones et des zones contiguës à celles-ci. 
 
Cette disposition est réputée constituer une disposition distincte s'appliquant 
particulièrement à chaque zone mentionnée. Une telle demande vise à ce que le 
règlement contenant cette disposition soit soumis à l'approbation des personnes habiles 
à voter de la zone à laquelle il s'applique et de celles de toute zone contiguë d'où 
provient une demande valide à l'égard de la disposition. 
 

ii. Une demande ayant pour objet : 
 

- d’autoriser l’usage complémentaire « établissement de résidences 
d’hébergement touristique relatif à une résidence principale » dans les 
groupes d’usages « habitation » afin que celui-ci soit autorisé dans toutes 
habitations unifamiliales, zones visées suivantes : 

 
H1-001, H1-002, H1-003, H1-004, H1-005, H1-007, H1-008, H1-009, H1-010, 
H1-011, H1-012, H1-013, H1-014, H1-015, H1-016, H1-017, H1-019, H1-021, 
H1-022, H1-023, C2-024, C2-025, H1-026, H1-028, H1-029, H1-030, N1-031, 
H1-033, H1-034, H1-035, H1-036, H1-037, H1-038, H1-040, H1-041, H1-042, 
H1-043, H1-044, N1-046, H1-047, H1-048, H1-049, H1-050, H1-051, H1-052, 
H1-053, H1-054, H1-059, H1-060, H1-061, H1-063, C6-064, C2-065, H1-066, 
H1-067, N1-069, H1-071, H1-074, H1-075, H1-076, H1-077, H1-079, H1-085, 
H1-086, H1-087, H1-089, H1-090, H1-091, H1-092, H1-094, C2-095, H1-096, 
C2-097, C2-098, C2-099, H1-100, H1-101, N1-102, N1-103, N1-106, H1-107, 
H1-108, H1-109, H1-110, H1-111, H1-112, H1-114, H1-115, H1-116, C2-117, 
H1-118, H1-119, H1-120, H1-123, H1-125, H1-126, H1-127, H1-128, H1-129, 
H1-130, H1-131, H1-132, H1-133, H1-134, H1-135, H1-138, H1-139, H1-141, 
H1-142, H1-143, H1-144, H1-152, H1-153, H1-154, H1-155, H1-156, H1-157, 
H1-158, H1-159, H1-160, H1-161, H-164, H-166, H-168, H-169 H-172 (articles 8 
et 10). 
 



 

 

- d’autoriser l’usage temporaire « vente de fruits et légumes à l’extérieur » 
pour les usages « station-service (avec ou sans service, avec ou sans 
lave-auto, avec ou sans dépanneur et/ou restaurant) (553) » afin que celui-
ci soit autorisé dans les zones C2-098 et C-174 (article 11). 

 
Une telle demande vise à ce que le règlement contenant cette disposition soit soumis à 
l'approbation des personnes habiles à voter de toute zone où les usages autorisés ne 
sont plus les mêmes et d'où provient une demande, ainsi que de celles de toute zone 
contiguë d'où provient une demande, à la condition qu'une demande provienne de la 
zone à laquelle elle est contiguë. 
 

iii. Une demande ayant pour objet : 
 

- d’autoriser une seule roulotte par site de camping, zones visées suivantes :  
C3-093, C4-078, C-171, C-173, H1-007, H1-133, H1-142 et H1-007 (article 17, 
créant le nouvel article 585, alinéa 1 ; article 18, créant le nouvel article 941, 
alinéa 1) ; 

 
- d’interdire les modifications sur les roulottes, zones visées suivantes :  C3-

093, C4-078, C-171, C-173, H1-007, H1-133, H1-142 et H1-007 (article 17, 
créant le nouvel article 585, alinéa 2 ; article 18, créant le nouvel article 941, 
alinéa 2). 

 
peut provenir de toutes les zones de la Ville. 
 
Cette disposition est réputée constituer une disposition distincte s'appliquant 
particulièrement à chaque zone. Une telle demande vise à ce que le règlement 
contenant cette disposition soit soumis à l'approbation des personnes habiles à voter de 
la zone à laquelle il s'applique et de celles de toute zone contiguë d'où provient une 
demande valide à l'égard de la disposition. 
 
Une copie du résumé du second projet peut être obtenue, sans frais, par toute 
personne qui en fait la demande aux bureaux administratifs de la Ville ou sur le site 
Internet de la Ville à l’adresse suivante : www.st-colomban.qc.ca 
 
 
3. DESCRIPTIONS DES ZONES 

 
La description des zones visées est présentée aux plans accompagnant le présent avis. 

 
Le croquis de l'endroit approximatif des zones visées par les dispositions décrites ci-
dessus au point 2 est annexé au présent avis. 

 
 
4. CONDITIONS DE VALIDITÉ D’UNE DEMANDE 
 
Pour être valide, toute demande doit : 
 

➢ indiquer clairement la disposition qui en fait l’objet et la zone d’où elle provient; 

➢ être reçue au bureau de la Ville au plus tard le 8e jour qui suit celui de la 
publication du présent avis; 

➢ être signée, dans le cas où il y a plus de 21 personnes intéressées de la zone 
d’où elle provient, par au moins 12 d’entre elles ou, dans le cas contraire, par 
au moins la majorité d’entre elles. 
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5. ADAPTATIONS NÉCESSAIRES EN RAISON DE LA CRISE SANITAIRE DE 

LA COVID-19 
 
Conformément aux recommandations du ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation du Québec, la Ville accepte que les demandes signées conformément au 
paragraphe 3 du présent avis soient transmises en utilisant l’une ou l’autre des 
méthodes suivantes : 
 

✓ Par courriel, en indiquant l’objet « Approbation référendaire – Règlement 3001-
2020-12 » à l’adresse : greffe@st-colomban.qc.ca 
 

✓ Par la poste à l’adresse suivante : 
 

Approbation référendaire – Règlement 3001-2020-12 
Service du greffe 

330, montée de l’Église 
Saint-Colomban (Québec)  J5K 1A1 

 
Si la demande est transmise par courrier, elle doit être obligatoirement reçue à 
l’adresse mentionnée, au plus tard le 24 novembre 2020. 
 
 
6. PERSONNES INTÉRESSÉES 
 
Est une personne intéressée, toute personne qui, le 03 novembre 2020 n’est frappée 
d’aucune incapacité de voter prévue à l’article 524 de la Loi sur les élections et les 
référendums dans les municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions 
suivantes : 

 
➢ être une personne physique domiciliée dans le secteur concerné et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec; 

➢ être majeure et de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 
 
Tout propriétaire unique non résident d’un immeuble ou occupant unique non résident 
d’un établissement d’entreprise du secteur concerné qui n’est frappé d’aucune 
incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 
➢ être propriétaire d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé dans le secteur concerné depuis au moins douze (12) mois; 
 

➢ dans le cas d’une personne physique, être majeure et de citoyenneté 
canadienne et ne pas être en curatelle. 

 
Tout copropriétaire indivis non résident d’un immeuble ou cooccupant non résident d’un 
établissement d’entreprise du secteur concerné qui n’est frappé d’aucune incapacité de 
voter et remplit les conditions suivantes : 

 
➢ être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement 

d’entreprise situé dans le secteur concerné, depuis au moins douze (12) mois; 
 

➢ être désigné, au moyen d’une procuration signée par la majorité des 
personnes qui sont copropriétaires ou occupants depuis au moins douze (12) 
mois, comme celui qui a le droit de signer le registre en leur nom et d'être 

mailto:greffe@st-colomban.qc.ca


inscrit sur la liste référendaire du secteur concerné, le cas échéant. Cette 
procuration doit avoir été produite avant ou lors de la signature du registre. 

Personne morale 

➢ avoir désigné par résolution, parmi ses membres, administrateurs ou
employés, une personne qui, le 03 novembre 2020 et au moment d’exercer ce
droit, est majeure et de citoyenneté canadienne, qui n’est pas en curatelle et
n’est frappée d’aucune incapacité de voter prévue par la loi.

7. ABSENCE DE DEMANDE

Toutes les dispositions du second projet de règlement qui n’auront fait l’objet d’aucune 
demande valide pourront être incluses dans un règlement qui n’aura pas à être 
approuvé par les personnes habiles à voter. 

8. CONSULTATION DU PROJET

Le second projet de règlement peut être consulté aux bureaux administratifs de la Ville 
situés au 330, montée de l’Église, Saint-Colomban, du lundi au jeudi de 8 h à 12 h et de 
13 h à 17 h et le vendredi de 7 h 30 à 12 h et sur le site Internet de la Ville au 
www.st-colomban.qc.ca 

DONNÉ À SAINT-COLOMBAN, CE 16e JOUR DU MOIS DE NOVEMBRE DEUX 
MILLE VINGT. 

_________________________________ 
Guillaume Laurin-Taillefer, avocat, OMA 
Greffier 
greffe@st-colomban.qc.ca 

CCEERRTTIIFFIICCAATT  DDEE  PPUUBBLLIICCAATTIIOONN  

Je soussigné, Guillaume Laurin-Taillefer, avocat et greffier de la Ville de 
Saint-Colomban, certifie sous mon serment d’office avoir publié le 16 novembre 2020 
l’avis public ci-joint, en affichant une copie au bureau de la Ville et en publiant une copie 
sur le site Internet de la Ville à l'adresse suivante: www.st-colomban.qc.ca 

EN FOI DE QUOI, je donne ce certificat ce 16e jour de novembre de l’an deux mille 
vingt. 

_________________________________ 
Guillaume Laurin-Taillefer, avocat, OMA 
Greffier 
greffe@st-colomban.qc.ca 

mailto:greffe@st-colomban.qc.ca
http://www.st-colomban.qc.ca/
mailto:greffe@st-colomban.qc.ca
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Date Saved: 2020-09-25 09:44:54

Légende
Zones visées
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Abri à bois et 
habitations unifamiliales isolées)

Zones visées
H1-001/H1-002/H1-003/H1-004/H1-005/H1-007/H1-008/
H1-009/H1-010/H1-011/H1-012/H1-013/H1-014/H1-015/
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H1-034/H1-035/H1-036/H1-037/H1-038/H1-040/H1-041/
H1-042/H1-043/H1-044/N1-046/H1-047/H1-048/H1-049/
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H1-061/H1-063/C6-064/C2-065/H1-066/H1-067/N1-069/
H1-071/H1-074/H1-075/H1-076/H1-077/H1-079/H1-085/
H1-086/H1-087/H1-089/H1-090/H1-091/H1-092/H1-094/
C2-095/H1-096/C2-097/C2-098/C2-099/H1-100/H1-101/
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H1-138/H1-139/H1-141/H1-142/H1-143/H1-144/H1-152/
H1-153/H1-154/H1-155/H1-156/H1-157/H1-158/H1-159/
H1-160/H1-161/H-164/H-166/H-168/H-169/H-172
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Date Saved: 2020-09-25 09:43:52

Légende
Zones visées
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Résidences de tourisme)

Zones visées
H1-001/H1-002/H1-003/H1-004/H1-005/H1-007/H1-008/
H1-009/H1-010/H1-011/H1-012/H1-013/H1-014/H1-015/
H1-016/H1-017/H1-019/H1-021/H1-022/H1-023/C2-024/
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H1-160/H1-161/H-164/H-166/H-168/H-169/H-172
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Date Saved: 2020-09-25 08:58:16

Légende
Zone visée
Limite des zones contiguës
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Kiosque)
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Date Saved: 2020-09-25 08:39:16

Légende
Limite des zones contiguës
Zone visée
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Camping)

Zone visée
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1:15 000

Date Saved: 2020-09-25 08:33:05

Légende
Zone visée
Limite des zones contiguës
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Camping)

Zone visée
C4-078

Zones contiguës
H1-076
H1-077
H1-079

C4-078
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Date Saved: 2020-09-25 08:48:36

Légende
Limite des zones contiguës
Zone visée
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Camping)

Zone visée
C-171
Zones contiguës
C-170
H1-141

C-171
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Date Saved: 2020-09-25 08:53:13

Légende
Limite des zones contiguës 
Zone visée
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Camping)

Zone visée
C-173

Zones contiguës
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H1-090
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C-173
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Date Saved: 2020-09-25 08:58:16

Légende
Zone visée
Limite des zones contiguës
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Kiosque)
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1:25 000

Date Saved: 2020-09-25 08:28:08

Légende
Zone visée
Limite des zones contiguës
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Camping)

Zone visée
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Zones contiguës
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Date Saved: 2020-09-25 08:45:51

Légende
Zones visées
Limite des zones contiguës
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Camping)

Zones visées
H1-133
H1-142

Zones contiguës
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H1-133 / H1-142
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me
t

Ru
e d

e l
a C

im
e

Rue du Cerf

Rue Cuerrier

Rue du Coteau

0 1 20,5
Kilomètres

1:25 000

Date Saved: 2020-09-24 15:19:19

Légende
Zone visée
Limite des zones contiguës
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Camping)

Zone visée
H1-007

Zones contiguës
H1-008
H1-036
H1-038
H1-044
N1-006

H1-007



H1-014

H1-066

H1-096

H1-015H1-013

H1-016

C3-093

H1-012
H1-008

H1-094

H1-139

H1-011

H1-161

H1-067

H1-091

P2-018

H1-160

H1-010

H1-090

C6-064

C2-097

H1-017

C2-095

A2-163

H1-063

C2-065

C1-068

H1-009

H1-015

H1-066

H1-014

Côte Saint-Nicholas

Côte Saint-Paul

Rue Séguin

Ru
e L

ou
ise

Ru
e d

e l
'Al

izé

Rue Bédard

Ru
e C

arm
en

Rue Albert-Raymond
Ru

e E
ste

lle
Ru

e L
uc

ien

Rue Sylvie

Ch
em

in 
Wa

lte
r

Rue Rose-Morin

Chemin Kutchko

Ru
e K

ed
roRu

e F
ran

ço
is

Rue du Bonniebrook

Ru
e L

ac
ha

pe
lle

Rue Jacques

Rue Stella

Ru
e M

arc
el

Rue Kenneth

Ru
e d

u D
om

ain
e-M

art
in

Ru
e d

e l
a V
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Ch

em
in 

Zu
ck

Ru
e M
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Rue des Monarques

Rue des Bourdons

¹
1:12 000

Date Saved: 2020-11-02 10:06:39

Légende
Zone visée
Limite des zones contiguës
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Kiosque)

C1-068

Zone visée
C1-068

Zones contiguës
H1-014
H1-017
H1-067
C2-095
C2-097



H1-023

H1-015

H1-096

H1-016

H1-026

H1-011

H1-014

H1-022

P2-018

C2-024
H1-019

H1-021

C2-025

C2-097

C2-099

C2-020

H1-017

H1-100 H1-030

C2-098

C2-095

H1-094

H1-015

H1-019

Mo
nté

e F
ilio

n

Côte Saint-Nicholas

Ru
e L

ari
viè

re

Ru
e E

ste
lle

Ru
e d

u C
hâ

tel
et

Rue Jacques

Ru
e C

arm
en

Ru
e C

rev
ier

Ru
e L

uc
ien

Ch
em

in 
de
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nè
de

Chemin Huot

Ru
e d

u C
ha
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-Fl

eu
ri

Ch
em

in 
du

 R
oi

Ru
e d
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 La

cs

Rue Jonathan

Rue Léo

Rue Albert-Raymond
Rue des Pins

Ru
e L

uc

Ru
e M

arc
el Ru

e A
mé

lie

Rue Séguin

Rue Cécile

Ru
e d

e l
a D

au
ph

ine

Ru
e d

e l
'Év

êq
ue

Rue Laliberté

Rue des Monarques

Rue de la Calypso

Rue des Criquets

Rue Gérald

Rue des Fougères

¹
1:11 000

Date Saved: 2020-11-02 08:39:29

Légende
Zone visée
Limite des zones contiguës
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Kiosque)

C2-020

Zone visée
C2-020

Zones contiguës
C2-025
C2-097
C2-098
C2-099
H1-019
H1-021
H1-022
P2-018



H1-023

H1-026

H1-029

H1-015

H1-022

C2-024

H1-096

H1-019

H1-021

C2-025
C2-099

P1-027

C2-020

C2-020

H1-100

Mo
nté

e F
ilio

n

Ru
e L

ari
viè

re

Ch
em

in 
du

 R
oi

Ru
e d

u C
hâ

tel
et

Ch
em

in 
de

 la
 Re

ine

Rue de l'Évêque

Ch
em

in 
de

 la
 Pi

nè
de

Chemin de la Tour

Chemin Huot

Ru
e d

u C
ha

mp
-Fl

eu
ri

Rue au Bois-Dormant

Ru
e L

uc

Chemin de la Fée
Rue du Château

Rue du Comte

Ru
e A

mé
lie

Rue Jacques

Ru
e d

e l
a D

au
ph

ine

Rue du Duché
Rue de l'Écuyer

Ru
e d

e l
a D

au
ph

ine

¹
1:10 000

Date Saved: 2020-11-02 13:59:45

Légende
Zone visée
Limite des zones contiguës
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Kiosque)

C2-024

Zone visée
C2-024

Zones contiguës
H1-023



H1-029

H1-023

H1-101

H1-026

H1-135

H1-015

H1-096

H1-134

H1-028

H1-030

H1-022

H1-019

I3-136

P2-018

H1-021

H1-100

C2-025

H1-132

C2-099

C2-020

C2-024

N2-149.2

H1-094

C2-097
C2-098

P1-027

N2-149.1

H1-016

H1-019

Mo
nté

e F
ilio

n

Rue Marc-André

Rue 
des

 Gran
ds-

Pics

Ch
em

in 
du

 R
oi

Rue Omer

Rue des Celtes

Montée Saint-Nicolas

Ru
e D

or
is

Ru
e d

u D
om

ain
e-L

eb
eau

Rue de l'Évêque

Chemin Huot

Rue des Hirondelles

Ru
e L

uc

Ru
e A

mé
lie

Ru
e d

u C
om

te

Rue Béatrice

¹
1:22 000

Date Saved: 2020-11-02 13:51:01

Légende
Zone visée
Limite des zones contiguës
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Kiosque)

C2-025

Zone visée
C2-025

Zones contiguës
C2-020
C2-099
H1-022
H1-023
H1-026
H1-030
H1-100

H1-023

H1-096

H1-101

H1-026

C2-025

H1-022

C2-099

H1-100

H1-021

C2-098
C2-098

Rue Doris

Rue des Ormes Rue Doris



H1-091

H1-066

H1-063

H1-139

C3-093

H1-089 H1-092

H1-161
A2-062

H1-014

H1-060

H1-067

H1-044

H1-094

C2-065

H1-160

H1-096

H1-090

C6-064

A2-163

H1-061

C2-095

H1-013

C1-068

C-173

H1-043

H1-059

H1-066

Côte Saint-Paul

Rue du Bonniebrook

Rue Steve-Zuck
Rue de l'Artisan

Rue Robitaille
Rue Dupuis

Rue Rose-Morin

Chemin Kutchko

Rue Major

Ru
e K

ed
ro

Rue Coulombe

Ru
e F

ran
ço

is

Rue Kenneth

Rue Kotliaroff

Rue de l'Aigle

¹
1:12 000

Date Saved: 2020-11-02 09:44:57

Légende
Zone visée
Limites des zones contiguës
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Kiosque)

C2-065

Zone visée
C6-064

Zones contiguës
H1-066
H1-067
H1-090
H1-139



H1-096

H1-101

H1-132

H1-092H1-089

H1-066

H1-014

H1-091

H1-023

H1-063

H1-015
H1-008

H1-161

H1-134

H1-139
C3-093

H1-013

H1-135

H1-094

H1-016

H1-012

H1-044

H1-128

H1-011

H1-156
H1-157

A2-062
H1-090

H1-022

H1-154
H1-155

H1-067

H1-141

H1-019

P2-018

H1-060

H1-153

H1-021

C6-064
C2-025

C2-097

C2-099

H1-130

C2-020

C2-065

H1-160

H1-017

A2-163

C2-095

H1-061

H1-010

C1-068

H1-100

H1-133

H1-026
C2-098

C2-024

H-172

H1-087

C-173

H1-043

N2-145.3
N2-145.4

H1-044

H1-015

H1-014

H1-019

Côte Saint-Nicholas

Côte Saint-Paul

Rue Bédard

Mo
nté

e F
ilio

n

Rue Séguin

Ru
e L

ou
ise

Rue Albert-Raymond

Rue de l'O
iselet

Rue Lajeunesse

Rue Stella

Rue Jacques

Rue Robitaille
Rue des Celtes

Rue Sylvie Rue Doris

Rue Marc-André

Ru
e C

arm
en

Rue de l'Artisan

Rue David

Rue Major

Ch
em

in 
Wa

lte
r

Rue Dupuis

Rue Rose-Morin

Chemin Kutchko

Ru
e d

es
 Fa

uv
ett

es

Ru
e F

ran
ço

is

Ru
e M

arc
elRue Mélanie

¹
1:22 000

Date Saved: 2020-11-02 13:58:03

Légende
Zone visée
Limite des zone contiguës
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Kiosque)

C2-095

Zone visée
C2-095

Zones contiguës
H1-014
H1-017
H1-067
H1-090
H1-094
H1-096
C2-097

H1-096

H1-067
H1-066

C1-068

H1-014
H1-017

C2-095

H1-090

C2-097

H1-094

H1-016

Côte Saint-Paul

Rue Séguin



H1-096

H1-023

H1-101

H1-014

H1-161

H1-015

H1-094

H1-016

C3-093

H1-022

P2-018

H1-135

H1-019

C2-025

C2-097

C2-099

H1-021

H1-067
C2-020

H1-026

H1-017

C2-095

C3-093

H1-100

C1-068

C2-024

C2-098H1-090

H1-015

H1-019

Rue Bédard

Côte Saint-Nicholas

Rue Séguin

Ru
e L

ari
viè

re

Mo
nté

e F
ilio

n
Rue Albert-Raymond

Rue Stella

Ru
e d

u C
hâ

tel
et

Rue des Celtes

Rue Sylvie

Rue Doris

Ru
e d

e l
'A

liz
é

Rue David

Ch
em

in 
Wa

lte
r

Ru
e d

u C
ha
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-Fl

eu
ri

Rue Marc-André

Rue Jonathan

Rue Léo

Rue Carmen

Rue des Pins

Ru
e M

arc
el Ru

e A
mé

lie

Rue Cécile

Rue d
es 

Fauvet
tes Rue de l'Épée

Rue des Ormes

Rue des Monarques

Rue des Bourdons

¹
1:12 000

Date Saved: 2020-11-02 10:32:32

Légende
Zone visée
Limite des zones contiguës
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Kiosque)

C2-097

Zone visée
C2-097

Zones contiguës
H1-017
H1-096
C2-020
C2-095
C2-098
P2-018



H1-096

H1-101

H1-023

H1-161

H1-094

H1-016

H1-014

C3-093

H1-015

H1-135

H1-022

P2-018

C3-093

C2-025

C2-097

C2-099

H1-019

H1-026

H1-067
C2-020

H1-017

H1-021

C2-095

H1-100

C1-068

H1-092

C2-098H1-090

I3-136

H1-015

H1-019

Rue Bédard

Côte Saint-Nicholas

Rue Séguin

Rue Albert-Raymond
Ru

e L
ari

viè
re

Rue Stella

Rue Marc-André

Rue des Celtes

Rue Sylvie

Rue Doris

Rue du Bonniebrook

Rue David

Ch
em

in 
Wa

lte
r

Ru
e d

u C
ha

mp
-Fl

eu
ri

Rue des Fauvettes
Rue Léo

Rue des Pins

Ru
e M

arc
el

Rue Cécile

Rue de l'Épée

Ru
e L

uc
ien

Rue Amélie

Rue des Ormes

Rue des Bourdons

1:12 000

Date Saved: 2020-09-25 08:58:16

Légende
Zone visée
Limite des zones contiguës
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Kiosque)

C2-098

Zone visée
C2-098

Zones contiguës
C2-020
C2-097
C2-099
H1-096
H1-097



H1-101

H1-096

H1-023 H1-026

H1-135

H1-161

H1-015

H1-029

H1-014

H1-094

H1-016

H1-134

P2-018

H1-092

H1-132

C3-093

H1-022

I3-136

H1-100

H1-019

C3-093

C2-025

H1-030

H1-021

C2-097

C2-099

C2-020

C2-024

H1-017H1-067
C2-095

C1-068

C2-098

P1-027

H1-015

H1-019

Côte Saint-Nicholas

Rue Bédard

Rue Séguin

Rue Marc-André

Ru
e L

ari
viè

re

Mo
nté

e F
ilio

n

Rue Albert-Raymond

Ch
em

in 
du

 R
oi

Rue Stella
Ch

em
in 

de
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ine

Rue du Bonniebrook

Rue des Celtes

Rue Sylvie

Rue Doris

Rue de l'Oiselet

Ch
em

in 
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lte
r
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e d

u C
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-Fl

eu
riRue Jonathan

Rue Léo

Rue des Pins
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e M
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Rue Lancelot

Rue d'Excalibur

Rue Béatrice

Rue de Liège

Rue Laliberté

Rue du Pavillon

Rue des Monarques Ru
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t
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e l
'O
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¹
1:16 000

Date Saved: 2020-11-02 10:40:44

Légende
Zone visée
Limite des zones contiguës
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Kiosque)

C2-099

Zone visée
C2-099

Zones contiguës
H1-096
H1-100
C2-020
C2-025
C2-098



H1-114H1-112

H1-126

H1-159

H1-120

H1-115

H1-110

H1-118

H1-158

H1-127

P1-113

H1-079

H1-111

H1-085

H1-109

H1-125

H1-128

H1-116

H1-119

N2-147

H1-087

C2-117

P2-162

H1-127

C4-078

H1-143

H1-144
H1-086

H1-123

H1-141

H1-076
H1-152

P1-121

C2-122

N2-151.9

N2-151.8

P1-124

N2-150.1

N2-150.8
N2-150.9

N2-151.3

N2-150.10

N2-150.3
N2-150.4

N2-151.7

N2-150.20

N2-150.5
N2-150.6

Rue du Boisé

Rue des Patriotes

Rue du Havre

Chemin de la Rivière-du-Nord

Rue du Sanctuaire

Rue D
esj

ard
ins

Rue du Péridot

Rue Downing Rue du Lac-Rinfret

Rue de La Rochellière

Rue du Saphir

Rue du Cap

Rue John-Ryan

Rue Ernest

Rue 
Lo

uis

Rue 
Pig

eo
n

¹
1:16 000

Date Saved: 2020-11-02 13:41:39

Légende
Zone visée
Limite des zones contiguës
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Kiosque)

C2-117

Zone visée
C2-117

Zones contiguës
H1-114
H1-115
H1-116
H1-119
H1-123
H1-125
C2-122



H1-120

H1-159

H1-126

H1-127

H1-118

H1-114

H1-115

H1-125

H1-114

P2-162

H1-129

H1-128

H1-131

H1-130

H1-116

H1-119

C2-117
H1-123

H1-087

P1-121

C2-122

P1-124

H1-158

Montée de l'Église

Rue R
ita

Rue du Lac-Rinfret

Rue du Péridot
Ru

e R
ao

ul

Rue du Saphir

Rue Rachel

Rue des Patriotes

Rue 
du 

Gren
at

Rue Ernest

Rue d
es 

Améth
yst

es
Rue Robin

Rue de l'Adamas

¹
1:10 000

Date Saved: 2020-11-02 11:04:18

Légende
Zone visée
Limite des zones contiguës
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Kiosque)

C2-122

Zone visée
C2-122

Zones contiguës
H1-119
H1-120
H1-123
C2-117



H1-066

H1-063

H1-091

H1-139

H1-044

A2-062

C3-093

H1-014

H1-060

H1-089

H1-161

H1-013

H1-092

H1-059

H1-008

H1-043

H1-012

C2-065
H1-090

H1-067
C6-064

H1-160

A2-163

H1-061

H1-094

C2-095
H1-096

H-164 C-173

C1-068

H1-044

H1-066

Côte Saint-Paul

Côte Saint-Nicholas

Rue du Bonniebrook

Rue Steve-Zuck

Rue Dupuis
Rue Rose-Morin

Chemin Kutchko

Rue Kedro

Rue de l'Artisan

Ru
e d

e l
'A

liz
é

Rue Coulombe

Ru
e F

ran
ço

is

Rue Kenneth

Rue Mélanie

Rue Kotliaroff

¹
1:13 000

Date Saved: 2020-11-02 09:32:37

Légende
Zone visée
Limte des zone contiguës
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Kiosque)

C6-064

Zone visée
C6-064

Zones contiguës
A2-163
H1-063
H1-066
H1-139



H1-089

H1-079

H1-141

C4-078

H-168

H1-085

H-164

H-172

H1-153

H-166

C-173

H1-154

C-170

H1-118

H1-059 H1-060

H1-144

H1-143

H1-054

P-165

H1-091H1-138

N2-147

H1-155H1-052

H1-051

H1-077

H1-077

H-169

H1-087H1-086

H1-053

H1-061 H1-090

H1-156

C-171

C-167

H1-126

H1-115 H1-116

C-174

A2-062

Côte Saint-Paul
Grande Allée

Rue des Cuivres

Rue Phelan

Rue Robitaille

Montée de l'Église

Rue Major

Rue Lasablonnière

Rue de la Loire

Rue De La Colombière

Rue Lalande

Rue Rochon

Rue de la Terrasse-Drouin

Rue de l'Accueil

Rue des Tourterelles

Rue de l'Adret

Rue des Irla
ndais

Montée de l'Église

¹
1:12 000

Date Saved: 2020-11-02 13:12:35

Légende
Zone visée
Limite des zones visés
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Kiosque)

C-170

Zone visée
C-170

Zones contiguës
H-166
H-168
H-169
H-172
H1-141
C-171
C-173



H1-141

H1-089

H-168

H1-085

H1-079

H1-153

C-170

H1-144

H-172

H1-143

H1-086

H1-154

H1-118
N2-147

H-169

C-173

H1-087

C-171

H-166 H1-155

C4-078
H1-116

Montée de l'Église

Grande Allée

Rue des Cuivres

Rue Phelan

Rue des Hautbois

Rue du Curé-Presseault

Rue 
de 

la L
oire

Rue de l'Accueil
Rue Rochon

Rue Jetté

Rue des Tourterelles

Rue Lasablonnière

Rue de l'Adret
Rue du Village

1:8 000

Date Saved: 2020-11-02 13:45:58

Légende
Limite des zones contiguës
Zone visée
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Camping)

Zone visée
C-171
Zones contiguës
C-170
H1-141

C-171



H1-059

H1-089

H1-091

H1-092

H1-063

H1-139

H1-043
H1-066

H1-141

H1-079

A2-062

C3-093

H-168

H1-128

H1-060

H1-156

H1-126

H-164

H-172

H1-161

C-170

C4-078
H1-085

H1-157

H1-154
H1-155

H1-153

H1-090

H-166

C-173

H1-067

H1-138

P-165

H1-054

H1-144

C6-064

H1-087H1-086
H1-143

C2-065

H1-160

H1-061

A2-163

H1-094

H1-053

H1-051

H1-077

H-169

H1-052

C-171

C-167

C2-095

C-174

N2-145.1

N2-145.3

H1-042

C1-068

N2-145.4

N2-147

N2-145.2

H1-066

Côte Saint-Paul

Rue Phelan

Grande Allée
Rue Robitaille

Rue de l'ArtisanRue Major

Rue des Pensées
Rue Dupuis

Chemin Kutchko

Rue Lasablonnière
Rue De La Colombière

Rue des Jacinthes

Rue Rochon

Rue des Roses

Ch
em

in 
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ck

Rue de l'Accueil
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Légende
Limite des zones contiguës 
Zone visée
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Camping)

Zone visée
C-173

Zones contiguës
C-170
C-174
H-164
H-166
H-172
H1-060
H1-061
H1-089
H1-090
P-165

C-173



H-164

H-172

C-173

H-166

H1-059

H-168
H1-141

C-170

H1-060

P-165

H1-138

H1-089

H1-054

H1-089

H1-079

H1-053

H1-061

C-167

C-174

C-171

H1-090

H1-051

Côte Saint-Paul

Montée de l'Église

Rue de la Loire

Rue Phelan

Rue de Bourgogne

Rue des Cuivres

Rue du Village

Rue des Bassons

1:6 000
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Légende
Zone visée
Limite des zones contiguës
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Kiosque)

C-174

Zone visée
C-174

Zones contiguës
C-173
P-165



H1-114H1-112

H1-126

H1-127

H1-159

H1-120

H1-115

H1-110

H1-118

P1-113

H1-130

H1-131

H1-128

H1-158

H1-111

H1-079

H1-085

H1-109

H1-125

H1-141

H1-089

H1-129

H1-116

H1-087

H1-144

H1-119

N2-147
H1-143

H1-153

H1-086

C2-117

P2-162
C4-078

H1-123

H1-132

H1-076
H1-152

P1-121

C2-122

N2-151.9

N2-145.1

N2-151.8

P1-124

N2-150.1

N2-150.8
N2-150.9
N2-150.10

N2-151.3

N2-150.3
N2-150.4

N2-151.7

H1-155

N2-150.5

Rue du Boisé

Chemin de la Rivière-du-Nord

Rue des Patriotes

Rue Rita

Rue du Havre

Rue du Sanctuaire

Rue Desjardins

Rue du Lac-Rinfret

Rue du Péridot

Rue Downing

Rue du Saphir

Rue Rachel

Rue John-Ryan

Rue Robin

Rue 
Po

tier

¹
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Légende
Zone visée
Limite des zones contiguës
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Kiosque)

H1-125

Zone visée
H1-125

Zones contiguës
H1-114
H1-120
H1-123
H1-127
C2-117



H1-132

H1-126

H1-089 H1-092

H1-114 H1-127

H1-159

H1-120

H1-112

H1-101

H1-131

H1-128

H1-115

H1-091

H1-141

H1-130

H1-133

H1-118

H1-134

H1-085

H1-161

H-172

H1-060

H1-079

H1-156
H1-157

H1-154
H1-155

H1-153

H1-087

H1-129

H1-116

H1-144
H1-142

H1-125

H1-143

C3-093

H1-086

H1-119

N2-147

C-173

H1-114

H1-135

H1-158

C2-117

H1-090

P2-162

H1-061
H-164

H-169

H1-123

H1-134

H1-152

C-170

H1-110

C3-093

P1-121

A2-062

C2-122

H1-076

H1-094

N2-145.1

N2-145.3

P1-124

N2-150.1

N2-150.9

N2-145.4

N2-150.3

N2-145.2

N2-150.5

Rue du Boisé

Rue Rita

Rue des Patriotes

Grande Allée

Rue de l'O
iselet

Rue du Lac-Rinfret

Rue Robitaille

Rue Major

Rue des Sarcelles

Rue Lasablonnière

Rue du Saphir

Rue Gratton

Rue 
Po

tier

¹
1:22 000
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Légende
Zone visée
Limite des zones contiguës
Limite des zones
Cadastre

Projet de règlement numéro 3001-2020-12 (Kiosque)

H1-126

Zone visée
H1-126

Zones contiguës
H1-089
H1-118
H1-120
H1-127
H1-128
H1-129
H1-131
H1-153
H1-154
H1-155
H1-156
P2-162
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